
  
 

 

LES DEVOIRS DES ACTEURS DU PROCÈS EQUITABLE 

AU SERVICE D’UNE JUSTICE INDEPENDANTE ET IMPARTIALE 

Les 29 & 30 septembre 2022 à Bucarest, Roumanie 

 

Séance d’ouverture (30 minutes) 

I- La prohibition des conflits d’intérêts pour les juges, les procureurs et les 
avocats 
Président de séance : Maître Traian BRICIU, Président de l’Union Nationale des 
Barreaux de Roumanie 
 

- Intégrité probité loyauté : Les risques de dépendance et exigence de 
l’indépendance économique   
  Par Madame Laura CODRUȚA KÖVESI, procureure  
  général européenne. 

- La prévention du conflit d’intérêts 
• La déclaration d’intérêts 

 Par Monsieur Didier MIGAUD, Président de la Haute 
 Autorité pour la Transparence de la Vie Publique en France 
 (HATVP). 

• Les passerelles entre professionnels 
 Par Maître Mihai BACO, Vice-Président de l’Union 
 Nationale des Barreaux roumains. 

• La traçabilité des mouvements de fonds et le rôle des Carpa 
 Par Maître Jean-Christophe BARJON, Avocat, Président de 
 l’Union Nationale des Carpa. 
 

Débat avec la salle  
Fin de la demi-journée 
 

II- Des exigences qui s’apprécient différemment selon les acteurs 
Président de séance : Maître Ion DRAGNE, Bâtonnier du Barreau de Bucarest, 
Vice-président l’Union Nationale des Barreaux de Roumanie 
 

• L’impartialité du Parquet ? Exigence de lutte contre l’impunité 
  Par Monsieur Jean-François BOHNERT, Magistrat  
  français, procureur de la République financier, chef du  a
  parquet national financier, représentant de l’Association 
  Internationale des Procureurs et Poursuivants Francophones 
  (AIPPF) 



  
 

 

• Le siège : impartialité et respect de la contradiction 
   Par Madame Théa Harles-WALCH, Conseillère à la Cour 
  Supérieure de Justice de Luxembourg 

• L’avocat : indépendance et partialité 
  Par Maître Silvi GAVRILOV, Avocat au Barreau de Sofia, 
  Président du Club des avocats francophones de Sofia. 

• La confrontation des acteurs : liberté de parole, la protection du 
bâtonnier, délit d’audience, le secret professionnel 
  Par Maître Vincent NIORÉ, Vice-Bâtonnier du Barreau 
  de Paris. 
 

Débat avec la salle 
Fin de la demi-journée 
 
 

III- Les garanties de la confiance donnée aux justiciables par les acteurs de justice  
Président de séance : Maître Câlin-Andrei ZAMFIRESCU, Président d’honneur 
de l’Union Nationale des Barreaux de Roumanie 
 

• La conciliation entre les exigences de transparences avec la 
présomption d’innocence et le secret de l’enquête et de 
l’instruction 
  Par Monsieur Franck JOHANNES, Journaliste et son  
  homologue roumain (à venir). 

• La protection des lanceurs d’alerte  
  À venir. 

• Les garanties statutaires et le rôle du Conseil Supérieur de la 
Magistrature 
  Madame la Professeure Hélène PAULIAT, ancienne 
  Présidente de l’Université de Limoges, membre du  
  Conseil Supérieur de la Magistrature en France 

• La déontologie des avocats et magistrats 
  Par Monsieur Alain LACABARATS, Magistrat français, 
  ancien membre du Conseil Supérieur Magistrat et Maître Ion 
  TURCULEANU, Vice-président de l’Union Nationale de 
  Barreaux de Roumanie 

 
Conclusion :  

- Jean-Paul JEAN, Secrétaire Général de l’AHJUCAF 
- Bernard Vatier, Secrétaire Général de la CIB 

 


